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DÉPÔT DE SUJET DE THÈSE D’EXERCICE 

Arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat de Docteur en Chirurgie Dentaire. 

Article 21 : Les étudiants soutiennent à compter du deuxième semestre du troisième cycle court et 

au plus tard à la fin de l’année civile qui suit la validation du troisième cycle court. 

NOM et Prénom de l’étudiant(e) : ___________________________________________________ 

Année en cours :            DFASO2                 TCEO1                 Thèse                 Interne 

Mail Personnel : __________________________________________________________________ 

Numéro de Portable : _____________________________________________________________ 

 

Sollicite du Président de la Commission de Thèse, la validation du sujet de thèse : 

 

 

 

 

Encadré par : 

NOM et Prénom du Président(e) de Thèse : ____________________________________________ 

NOM et Prénom du Directeur(trice) de Thèse : __________________________________________ 

NOM et Prénom du Co-Directeur(trice) de Thèse : _______________________________________ 

 

 

NOM et Signature du Président(e) de Thèse              NOM et Signature du Directeur(trice) de Thèse 

 

 

 

NOM et Signature du Co-Directeur(trice) de Thèse         NOM et Signature de l’Etudiant(e) 
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CADRE RÉSERVÉ À LA COMMISSION DE SUJET DE THÈSE D’EXERCICE 

 

Date de la Commission 

Décision de la Commission :                                          Validé                            Non Validé 

 

Motif(s) de non validation : 

 

 

 

 

 

Dans le cas dans second passage en Commission 

Date de la Commission 

Décision de la Commission :                                          Validé                            Non Validé 

 

Motif(s) de non validation : 
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CHARTE ANTI-PLAGIAT de NANTES UNIVERSITÉ 

Approuvée par le Conseil d’administration de l’Université de Nantes en date du 21 octobre 2011 

Préambule 

L'Université de Nantes est engagée contre le plagiat, afin de garantir la qualité de ses diplômes et l'originalité 

des publications pédagogiques et scientifiques de ses personnels enseignants et/ou chercheurs. Les travaux 

quels qu’ils soient (devoirs, compte-rendu, mémoire, cours, articles, thèses), réalisés aussi bien par les 

étudiants que par les personnels universitaires, doivent toujours avoir pour ambition de produire un savoir 

inédit et d’offrir une lecture nouvelle et personnelle d’un sujet. La présente charte définit les règles à respecter 

en la matière, par l’ensemble des étudiants et universitaires. 

Article 1 

Les étudiants et les personnels sont informés que le plagiat constitue la violation la plus grave de l'éthique universitaire. 

Le plagiat consiste à reproduire un texte, une partie d’un texte, toute production littéraire ou graphique, ou des idées 

originales d’un auteur, sans lui en reconnaître la paternité, par des guillemets appropriés et par une indication 

bibliographique convenable. 

Article 2 

Les étudiants et les personnels s'engagent à ne pas commettre de plagiat dans leurs travaux, quels qu'ils soient : devoirs 

et compte-rendu remis par les étudiants à un enseignant, mémoire, cours, articles de recherche, thèse. Le fait de 

commettre un plagiat en vue d'obtenir indûment une note, un diplôme ou un grade universitaire est une circonstance 

aggravante. Le fait de commettre un plagiat dans un document destiné à être publié, mémoire de master ou de thèse, 

article à paraître dans une revue, est aussi une circonstance aggravante. La reproduction d'une œuvre originale sans le 

consentement de l'auteur est de plus qualifiée juridiquement de contrefaçon (articles L. 335-2 et L. 335-3 du code de la 

propriété intellectuelle). 

Article 3 

Les étudiants et les personnels s'engagent à citer, en respectant les règles de l'art, les travaux qu'ils utilisent ou 

reproduisent partiellement. Les reproductions de courts extraits en vue d'illustration, ou à des fins pédagogiques sont en 

effet autorisées sans nécessité de demander le consentement de l'auteur. Néanmoins, la méthodologie d'un travail 

universitaire, quel qu'il soit, implique que les emprunts soient clairement identifiés (guillemets) et que le nom de l’auteur 

et la source de l’extrait soient mentionnés. Les travaux universitaires ne consistent pas en la reproduction d'une ou de 

plusieurs sources, mais doivent toujours avoir pour ambition de produire un savoir inédit et d'offrir une lecture nouvelle 

et personnelle du sujet. 

Article 4 

L'Université de Nantes se réserve le droit de rechercher systématiquement les tentatives de plagiat par l'utilisation d'un 

logiciel de détection de plagiat. Les étudiants et les personnels s'engagent à communiquer, sur simple demande de 

l'Université, une version numérique de leur document avant publication, afin de permettre cette détection. 

Article 5 

Les manquements à la présente charte sont passibles de sanctions disciplinaires : avertissement, blâme, annulation du 

diplôme préparé, exclusion de l’Université pour une durée limitée, exclusion définitive de l’Université, exclusion de tout 

établissement public d’enseignement supérieur pour une durée limitée, exclusion définitive de tout établissement 

d’enseignement supérieur. Les auteurs présumés de plagiat seront systématiquement traduits devant la section 

disciplinaire compétente. La procédure disciplinaire ne présage pas d'éventuelles poursuites judiciaires dans les cas où le 

plagiat est aussi caractérisé comme étant une contrefaçon. Toute information complémentaire sur les textes législatifs et 

réglementaires en vigueur et les règles de l'art pour la citation, peut être consultée dans le dossier plagiat sur le site de 

l'Université de Nantes : http://www.univ-nantes.fr/charte-antiplagiat. 
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ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR 

Article 21 

Les étudiants soutiennent, à compter du deuxième semestre du troisième cycle court et au plus tard 

à la fin de l'année civile qui suit la validation du troisième cycle court, une thèse devant un jury 

désigné par le président de l'université sur proposition du directeur de l'unité de formation et de 

recherche d'odontologie dans laquelle ils sont inscrits. Une dérogation exceptionnelle à ce délai 

peut être accordée par le président de l'université sur proposition du directeur de l'unité de 

formation et de recherche d'odontologie. 

Ce jury comprend quatre membres dont : 

1° Un professeur des universités, praticien hospitalier des centres de soins, d'enseignement et de 

recherche dentaires, président ; 

2° Trois autres membres dont au moins deux personnels enseignants et hospitaliers titulaires des 

centres de soins d'enseignement et de recherche dentaires. L'un de ces trois membres peut être un 

assistant hospitalier universitaire, un praticien hospitalier, un enseignant d'une autre discipline 

universitaire ou un directeur de recherche. 

Une personnalité extérieure invitée sans voix délibérative peut être adjointe à ce jury. 

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………… avoir pris 

connaissance de l’article 21 de l’arrêté du 8 avril 2013, relatif au délai de soutenance de thèse, des 

étudiants inscrits en Odontologie. 

Je m’engage donc à soutenir au plus tard, à la fin de l’année civile qui suit la validation du 3e cycle 

court, soit 16 mois après la validation de laTCEO1. 

Je m’engage également à soumettre à la correction, au Directeur et au Président, mon manuscrit et 

à respecter les membres de mon jury. 

Enfin, je m’engage à respecter la charte anti-plagiat de Nantes Université et atteste sur l’honneur 

avoir connaissance des suites disciplinaires ou pénales que j’encours en cas de déclaration erronée 

ou incomplète 

Fait à   , le   

Signature de l’étudiant(e) 


